
AFFILIATION  MGEN: LE SE-UNSA vous accompagne  

 

Le cercle orange vous indique à quel  
                     endroit vous devez cliquer  

 

Réception du mail sur la boite professionnelle  

 

 

 

 

 



 

Le lien amène sur le site MGEN : il faut vous connecter avec votre identifiant ou le créer 
si ce n’est pas déjà le cas. 

 

 

Une fois la connexion effectuée :  

 

 

 

Cas 1 : vous adhérer à la mutuelle 
obligatoire  

Cas 2 : vous êtes dispensé 



CAS 1 : Vous adhérez à la mutuelle obligatoire de la MGEN.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Je choisis la formule, je peux faire une estimation selon mes besoins 

 

Je complète mes données personnelles  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CAS 2 : MON CONJOINT ou MA CONJOINTE a une mutuelle d’entreprise 
OBLIGATOIRE à laquelle j’adhère. 

 

 

 

 

1) Remplir l’attestation sur l’honneur et bien vérifier 
les conditions (page 2 du pdf et remise dans ce  
document suite après) 
 

2) Cliquer sur « Demander une dispense » 



 

Motifs de dispense (deuxième page après le pdf de  l’attestation sur l’honneur)

 



 

Choisir le motif de demande de dispense :  

 

Ajouter l’attestation remplie précédemment, la date de fin contrat (31/12/26) car la 
demande est à renouveler tous les ans… 

 



Mathilde BEN
Nous espérons que ce tutoriel vous a été utile.

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter:

par mail : 80@se-unsa.org

par téléphone : 03.22.92.33.63 

Toutes nos actualités sur notre site : https://www.se-unsa.org
sur Facebook « SE-UNSA 80 »  et Instagram « seunsa.80 » . 



Le SE-UNSA de la Somme, une équipe militante, à vos côtés. 


